
Charte de prêt des liseuses

Conditions générales d’utilisation

Le service de prêt de liseuses est  réservé aux adhérents de la bibliothèque de Saint Germain du Puy, 
ayant  une  cotisation  à  jour,  âgés  de  plus de 14 ans.  La liseuse  est  placée  sous  la  responsabilité  de 
l’adhérent jusqu’à son retour.

Modalités de prêt

Un seul prêt de liseuse par carte est possible à la fois. La carte de l’emprunteur doit être présentée, 
comme pour tout document, pour retirer le matériel.
La durée du prêt est de 4 semaines. Le retour ne peut se faire que lorsque l’intégralité des éléments 
fournis  sont  présents.  En  cas  de  retard,  les  mêmes  modalités  que  pour  les  autres  documents  sont 
appliquées, comme le prévoit le règlement intérieur de la bibliothèque. Pour rappel, l’emprunteur qui n’a 
pas rendu le document dans les délais fixés reçoit plusieurs lettres de rappel. Après trois mois de retard, la  
valeur des documents non rendus est recouvrable par le Trésor Public. Des retards trop fréquents peuvent 
entraîner la suppression du droit au prêt et la radiation de la bibliothèque.

Les liseuses sont réservables quand elles sont déjà empruntées. De même, la prolongation du prêt pour une 
durée supplémentaire de 2 semaines est possible si la liseuse n’est pas réservée par un autre usager.
La réservation et la prolongation sont possibles à partir du catalogue en ligne de la bibliothèque ou 
directement auprès du personnel de la bibliothèque, à la banque de prêt.

Conditions d’utilisations

Les liseuses sont prêtées dans un kit, contenant : un sac en tissu, la liseuse, un étui de protection, un mode 
d’emploi  papier,  un glossaire,  un exemplaire  de la  charte  de prêt,  une liste  du contenu du kit  et  des 
recommandations d’usage.

L’utilisateur s’engage à restituer l’ensemble de ce kit en l’état. Le matériel est vérifié au moment du prêt 
et du retour, en présence de l’usager.
Tout  usager qui égare ou détériore partie ou totalité  du kit  emprunté doit  le rembourser.  Dans le cas 
contraire, une procédure de mise en recouvrement sera engagée. La valeur du matériel non rendu ou 
endommagé sera recouvrable selon leur valeur à neuf ou selon un montant forfaitaire fixé par le 
Conseil Municipal.
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A titre indicatif :

KoboGLo Sony Reader Cybook Odyssey HD 
Frontlight

Sac en tissu : 30€ Sac en tissu : 30€ Sac en tissu : 30€
Etui de protection :  30€ Etui de protection : 50€ Etui de protection : 25€

Liseuse : 100€ Liseuse : 119€ Liseuse :100€

Les liseuses  prêtées  contiennent  d’ores et déjà  les  titres  proposés.  L’utilisateur n’est  pas autorisé à 
intervenir  techniquement  sur  la  liseuse,  il  ne  peut  ni  télécharger  de  nouveaux  titres,  ni  en 
supprimer.  A ce titre, l’utilisateur ne doit pas chercher à brancher la liseuse à un ordinateur ou à utiliser  
la  fonction sans fil  lorsque celle-ci  est  disponible.  Néanmoins,  il  est  bien sûr  autorisé  à  modifier  les 
paramètres de lecture par défaut.

En  cas  de  problème,  l’utilisateur  s’engage  à  prévenir  immédiatement  la  bibliothèque  par  mail 
(bibliotheque@saintgermaindupuy.fr) ou téléphone (02.48.30.60.11).

Septembre 2014.
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